
Organisateur : 
  
	 Le Club d’Entreprises TECAP, acteur engagé dans le développement économique local 
	 et le soutien à l’entrepreneuriat.

Objectif du concours : 
  
	 Accompagner et valoriser les créateurs et repreneurs d’entreprises en leur offrant une 
	 visibilité, des conseils pratiques et des ressources pour développer leur projet.

Public cible : 
  
	 ➔	 Créateurs d’entreprise (tous secteurs confondus) de moins de 2 ans ou en projet
	 ➔	 Repreneurs d’entreprise (tous secteurs confondus) de moins de 2 ans ou en projet
	 ➔	 Repreneurs d’entreprise

Format du concours TÉCAP D’ENTREPRENDRE : 
  
	 ➔	 Candidature :  
		  Les candidats soumettent leur projet via un formulaire en ligne ou sur papier, 
		  incluant un descriptif de l’entreprise, le business plan et les besoins spécifiques.
	 ➔	 Accompagnement : 
		  Les projets bénéficient d’un accompagnement personnalisé : mentorat, rencontres 
		  avec des experts et mise en réseau.
	 ➔	 Sélection : 
		  Un jury composé de membres du club TECAP et de partenaires externes (banque 
		  expert-comptable…) sélectionne les projets les plus prometteurs.
	 ➔	 Prix : 
		  Les lauréats recevront un soutien financier :
		  3	 1 000 € pour le lauréat

		  3	 300 € pour le 2ème prix

		  3	 200 € pour le 3ème prix

		  3	 Divers lots

		  3	 Des partenariats stratégiques  
			   pour faciliter le lancement  
		  	 ou le développement de leur activité

		  3	 Un an d’adhésion au club  
			   d’entreprises TECAP.

Concours TECAP 2026



Calendrier indicatif : 
  
	 ➔ Ouverture des candidatures :	 1er décembre 2025
	 ➔ Clôture des candidatures :	 13 janvier 2026
	 ➔ Accompagnement des projets sélectionnés :	 Février à mars 2026 
	 ➔ Sélection des finalistes :	 Mai 2026
	 ➔ Remise des prix :	 Juin 2026

Pourquoi participer ? 
  
	 ➔ Accès à un réseau d’entrepreneurs expérimentés
	 ➔ Visibilité locale et médiatique pour le projet
	 ➔ Conseils pratiques pour sécuriser et accélérer le développement de l’entreprise
	 ➔ Opportunité de financement ou d’accompagnement stratégique

Le Jury 
 
	 ➔ Membres TÉCAP :
		  3 Laurent CLAVEL	 Président, agent d’assurance 
		  3 Philippe HEBRARD	 Vice-président, directeur de cave coopérative
		  3 Anthony TABANEAU	 Paysagiste
		  3 Gérard DE VION	 Entrepreneur
		  3 Renaud LAVIT	 Directeur général de l’entreprise Cuves Lejeune
		  3 Fred DUBUISSON	 Conseiller en communication & marketing
		  3 Cyriaque QUENAULT	 Conseiller en gestion du patrimoine

	 ➔ Partenaires :
		  3 Sophie Rochez	 Chargée de mission développement économique  
				   CDC Castillon-Pujols
		  3 Sébastien SUBLETT-LEROUX	 Directeur de l’Attractivité CDC Castillon-Pujols
		  3 Joanne SEIGNEUR	 Experte RH au PLIE du Libournais
		  3 Carole BARBIER	 Experte en accompagnement de la clientèle 
				   professionnelle d’agence au CMSO	
		  3 Jérôme DUMONTEUIL	 Expert-comptable associé Cabinet Miot
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